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Le territoire:

Dinan Agglomération
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Lamballe Terre & Mer

Loudéac CBC St Méen - Montauban

St Malo Agglomération

Bretagne Romantique

Rennes Métropole

Côte d’Emeraude

Dinan Agglomération 
et les EPCI limitrophes

Dinan Agglomération: création en 2017. 64 communes. 97 000 habitants.



La consommation

30 EHPAD

50 restaurants scolaires « primaires »

12 restaurants scolaires « secondaires »

15 accueils Petite Enfance

10 ALSH (3-13 ans)

21 Marchés de plein air

30 lieux distribution aide alimentaire

30 GMS
6 accueils Handicap

1 hôpital

TOTAL: 124 établissements de restauration collective
(objet de l’article 24 de la loi EGAlim)

60 épiceries / boucheries …

330 lieux de restauration commerciale

+ restaurants entreprise / administration

45 000 ménages / 100 000 habitants

(= 4 millions de nuitées touristiques)
5 000 ménages / 11 000 habitants



La production

Dont #50 en vente vers la RC

1200 agriculteurs répartis sur 64 communes
Et 60 000 hectares de SAU (60%)
Surtout en filières longues

Dont #100 en vente directe

Dont 300 
agriculteurs > 
57 ans = 1/4

Excédentaire:

Lait de vache, 
viande de porc, 

céréales …

Déficitaire:

Viande ovine, lait de 
chèvre, fruits, légumes, 

légumineuses …
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Quelques particularités

Missions, moyens et gouvernance « Pays » et « EPCI » rassemblées (dissolution du syndicat de 
pays).

Des moyens modestes (complétés par d’autres financeurs), plus faciles à pérenniser.

Une montée en puissance progressive en fonction des résultats et des cofinancements.

Des objectifs réalistes et vérifiables, leur suivi et leur évaluation.

Volonté de « balayer devant nos portes » = approvisionnement de nos cantines (maîtrise d’ouvrage 
du bloc communal).

Synergie entre une stratégie locale (PAT de DA) et une politique nationale (art. 24 de la loi EGAlim).

Profiter de l’expertise locale: échanges entre cuisiniers et élus + prestation d’experts extérieurs.

Capitaliser.

Maitrise d’ouvrage par le Service de Développement Economique et lien avec les autres services 
couvrant des thématiques proches (PCAET, déchets, environnement etc.).

Choix de ne pas octroyer d’aides à l’installation (une trentaine par an).



Le calendrier



Observatoire
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Phase I (2017-2021) => Phase II (2022-2026)

Conception

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Conception

Gouvernance

Mise en œuvre du Projet Alim. Territorial

1
è

re
év

al
u

at
io

n

Mise en œuvre 
des actions AGRI

+ volet halieutique



Moyens alloués
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Moyens

Estimation des dépenses sur 3 ans (2019-2020-2021): 

environ 300 000 €
équivalent à 1 € par habitant & par an

(inclut: 1 ETP + actions + prestations)
(non inclut: 2 semaines ETP par commune et par an)

120 000 € 120 000 €  32 000 € 15 000 € 10 000 €

= équivalent 
au budget 
nécessaire 

pour aides à 
l’installation 
(40 x 3000 

euros)



Les 4 axes

Gouvernance
Observatoire

Changement de pratiques alimentaires
Changement de pratiques agricoles



Axe 1: Gouvernance

Leader: Service de Développement Economique
+ autres services de DA
+ 64 communes
+ nombreux partenaires

Bilan Phase I:
- 1ères Rencontres Agri Alim le 28/09/2021
- 1ère évaluation externe fin 2021



Axe 2: Observatoire

Suivi annuel des denrées en restauration collective scolaire
Etude sur les flux alimentaires (Terralim)

Partenariat avec DDTM22 & DRAAF
Suivi de la consommation foncière (Audiar)

Etc.

L’observatoire permet:
Le diagnostic de la situation initiale (T0)
Le suivi des évolutions
L’évaluation de l’atteinte de résultats ou non



Axe 3:
Le Projet Alimentaire Territorial

(P.A.T.)



Le Projet
Alimentaire
Territorial

(P.A.T.)



Un outil de suivi sur l’origine des denrées, rempli chaque année par les communes.
Une analyse effectuée par DA et restituée aux communes (confidentialité).

Le partage d’expériences entre cuisiniers et élus.
Un forum annuel « acheteurs / vendeurs ».
Un catalogue des producteurs locaux.
Une carte des cuisines.
2-3 formations par an (cuisine alternative, marchés…)
L’explication de la loi EGAlim.
Des actions sur le gaspillage alimentaire.
La capitalisation des expériences.
Des conseils sur les infrastructures.
Un accompagnement au plan de relance « cantine ».
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L’ingénierie de l’EPCI auprès des communes.



Proposition pour affichage par les communes.
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2016 2017 2018 2019 2020           
(au 15/06/21)

Nb de répondants à l’enquête 

annuelle
31 restaurants 

scolaires

27 restaurants 

scolaires

26 restaurants 

scolaires

31 restaurants 

scolaires

26 restaurants 

scolaires

Nb de repas sur l’année

939 914 1 044 680 919 680 769 838 437 086

Montant total (HT) achats 

alimentaires 1 432 012 € 1 474 710 € 1 528 249 € 1 203 952 € 737  790 €

Achats produits locaux et loi 

Egalim 22% 21% 24% 32% 33%

Achats produits bio 6% 6% 11% 18% 12%

Année
Covid 

Où en sont les restaurants scolaires de l’agglomération ?
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Où en sont les restaurants scolaires de l’agglomération ?
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Données 2016Données 2016

Pas de corrélation entre le coût « denrées » et le taux « denrées durables »
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A2S
5%

Askel 
1%

Brake
2%

Sovefrais
7%

EPISAVEURS
6%

Pomona PASSION FROID
16%

Pro à Pro
9%

Team Ouest
2%DS RESTAURATION 

2%

DISTRI MALO
9%

Boucherie
2%

Producteurs en direct
5%

Comptoir Armoricain
4%

VOL France
5%

Volaille de Breizh
1%

SOCIETE BETAIL VIANDE
2%

SIRF
5%

La Marée pour Tous
2%

Top Atlantique
0%

BERTEL 
2%

Le Flahec
1%

BOURGUIGNON
4% Boulangerie

4%

Epicerie 
4%

Part des achats 2020 par type de fournisseur



Installer des agriculteurs

Identifier les opportunités foncières
Identifier les porteurs de projet

Mettre en relation



Prestation des Chambres 
d’Agriculture de Bretagne:

• Collecte des données auprès des 
agriculteurs actifs de + de 57 ans.

• Accompagnement individuel de 15 
cédants en 2021.

• Forum de mise en réseau des 
futurs cédants /porteurs de projets.



Prestation de l’association Agriculture Paysanne des Côtes d’Armor:

• Soirées d’échanges autour de l’installation agricole / thématique reprise-transmission.

• Accueil collectif pour les porteurs de projets à l’installation.

• Formation continue pour les futurs cédants.

• Un rallye installation-transmission.



Mobiliser le foncier pour installer des agriculteurs.

Prestation de l’association Terre de liens Bretagne (2020-2023)
• Cafés-transmission, accueil collectif d’installation, accompagnement foncier 

individualisé (en lien avec AP22 et CRAB)
• Formations à destination des élus.
• Sensibiliser le grand public, organiser une veille citoyenne et développer un 

groupe de bénévoles actifs.

Accompagner les initiatives municipales
• Aider à identifier les opportunités foncières.
• Mettre en relation élus et porteurs de projet.
• Interagir avec la SAFER Bretagne.
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Résultats à atteindre d’ici fin 2021:

ALIM

➢ ½ des restaurants scolaires municipaux en conformité avec l’article 24 de la loi EGAlim.
➢ Quelques EHPAD en conformité avec l’article 24 de la loi EGAlim.
➢ Etat des lieux de l’aide alimentaire.
➢ Un PAT labellisé par le Ministère.
Etc.

AGRI

Meilleure connaissance des cessions à venir, et leur accompagnement.
Sensibilisation des propriétaires fonciers.
Meilleure connaissance des porteurs de projet, et leur accompagnement.
Analyse des cessions et des installations.
Nouveau prêt à l’installation en complément du prêt BRIT.
Actions sociales avec Solidarités Paysans et MSA.

OBS

Suivi annuel d’un maximum d’indicateurs.
Connaissance des flux alimentaires (Terralim)
Suivi de la consommation foncière (Audiar).

GOUV

Liens renforcés entre les maîtres d’ouvrage de la restauration collective.
Participation de l’ensemble des acteurs du milieu agricole.
Actions évaluées.
Conception de la 2ème phase 2022-2026.



Agir à l’échelon communal:

ALIMENTATION
• Avoir un élu référent sur l’alimentation, chargé de la mise en conformité vis-à-vis 

Loi EGAlim, avec autorité sur la cuisine ou sur le prestataire.
• Dégager du temps agent pour suivre les indicateurs, gérer plus de fournisseurs, se 

former (repas végétarien, gaspillage alimentaire etc.).
• Intervention d’un prestataire pour lancer la lutte contre le gaspillage alimentaire.

AGRICULTURE
• Avoir un élu référent.
• Faire appel à un prestataire?
• Connaitre les agriculteurs intervenant sur la commune et leur perspective.
• Recenser les terres communales délaissées.
• Communiquer vers les porteurs de projet et les propriétaires de foncier agricole.
• SAFER: souscrire au vigi-foncier et/ou faire un point régulier avec le conseiller.


